
ANNULATION 

D'UNE DECLARATION PREALABLE 

Arrêté n
° 

2024-AM-03-0100 

DOSSIER N
° 

DP 077 285 21 00058 

dossier déposé complet le 02/08/2021 

de SC! CHIFIMMO représentée par 
Madame KOSSIR CHIFAE 

demeurant 12, Place Carnot 

pour 

sur un 
terrain sis 

Le Maire, 

931 10 ROSNY SOUS BOIS 

l'aménagement des combles pour la 
création d'un nouveau logement 
individuel 

258, rue de la Ferme 
77350 LE MEE SUR SEINE 
cadastré BY 001 

Vu la demand� _de déc!a1"3:tion préalable susvis$e, 
Vu le Code de l'Urbanisme, 

Affichage avis de dépôt : 

03.08.2021 au 03.10.2021 

Date de publication : 

... 26/03/2024 au .. . 26/05/2024 

Vu le décret n°2016-6 du 05 janvier 2016 relatif à la durée de validité des autorisations d'urbanisme, 
VLJ le Plan Local d'Urbanisme approuvé en date du 13 octobre 2022, 
Vu la demande de la SCI CHIFIMMO représentée par Madame KOSSIR CHIFAE, en date du 21 mars 2024 et reçue en 
mairie le 22 mars 2024, d'annulation de son autorisation relative à la déclaration préalable susvisée, 

Article 1 : La décision tacite de l'administration en date du 02/09/2021 fait l'objet d'un retrait. 

Fait à LE MEE SUR SEINE, 

Le 22 mars 2024 

Tél.: 016487 ss oo,Fax: 016487 ss 58 
555, route de Boissise_, 77 350 Le Mée-sur-Seine 
www.le-mee·sur·seine.fr 

Le Maire, 

Accusé de réception en préfecture 
077-217702851-20240322-2024-AM-03-0100-AI 
Date de télétransmission �6/03/20J4 

ZDate de réception préfect�rtfi�:}2�[ 

INFORMATIONS À LIRE ATTENTIVEMENT 
. . . 

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE 
Les· tra.;aux peuvent démarrer dès que l'autorisation est exécutoire. 
L'autorisation doit être affichée sur le terrain p<;indant toute .la durée ç!u chaocier. L'affichage esc effecwé par les soins .du bénéficiaire sur un 
panneau de plus de 80 centimètres de manière à être visible depuis la voie publique. Il doit indiquer ·le nom, la raisôn ou la dénomination 
sociale du bénéficiaire, la dace et le numéro du permis, et s'il y a lieµ la SL\perficie du terrain, la ,superficie du plancher autorisé -ainsi que la 
hauteur de ,fa ccinstruction pàr rapport au ·sol naturel, Il doit égalèmertt indiquer l'adresse de la mairie où Je dossier peüt être consulté. 
Vaffichage doit égalem�nt mentionner ciu'en cas de r,ecours administratif ,ou de recours contentie!-Q< d'un tiers· rontre ce):te àutorisâtion, le 
recours, devra êtrè notifiâ sous p,eine d'irrècevabilijé à l'autorité qui a delivre J'-;,utorisation, ainsi qü'.� son pén�_ficiair'e. 

DURÉE DE VALIDiTÉ _ , L'autorisàêion est ,périr,née si Je_s travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ,ans à compter èle la nôçficàtion de l'arrêté. 
L'autorisation pèut être prorogée, c'est-à-dire que sa durée de valiç!ité peut être prolong�e, sur demaoae présentée deux mois àu moins 
avant ,Î'expiration du délai de vilidité si les prescriptions d'urb�.tiisme, les servitudes admînïstra_tives dé tous ordres aujquelies est s oumîs le 
projet n'ont p,i,s ëvolué de façon défavoral:,le.à votre égard, 
Vous devez formu"ler votre demande de prorégatiori sur papier libre, en joignant une copie de l'autodsation que vous souhaitez faire 
prèroger. Vonre der;r,ar,1de en double exemplaire doit• être-: 

- soit adressée au maire par pli recommandé, av'èc demande d'avis ·de rééeptlôn pèstal, 
• so1t aéposée contre décharge à la mairie. 

DROITS DES TIERS 
La présente ,décision est n0til1ée sans préjudice- du droit des tiers (notamri:E,nt obligati_on� contractue[les ; servi_t)-ldes cfe droit rprivé ,telles que 
lès servftudes de vile, d'ensoleillement, de mitoyen11eté où ·dè passage ; règlès contractuelles figurant-au cahier des charges du lotissern·en_t ... ) 
qu'il àppartjènt a� de:S;inataire de l'au"tèçisat(on de te�pè_cter; 

OBLIGA110N DE SOl'.IS�_RIRE UNE ASSURANCE DOMHAtES-OU'(RA�ES 
Cette assutance do°(c être souscrite par la pèrsonne physique .ou morale dont la responsabîlité décennale pel(t- &tre engagée sur le fondement 
de:la présomptiqn ëtal:iiiè par 'les ari:l�les 1792 et �Jivants du coqe d'iil, dans les conditions prévue� p;,r lés àrt!cles L241, I et suivants du code 
çles assf.,!rances. 

DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le délai de recours cën_centieux à l'encoritre d'u11e décision de non-opposition à une déclaratîon préalable ou d'un permis de construire, d'amé_nager ou 
,de démolir court à l'égard des tie-�s à compter du premi _ér j0\Jr d1une période continue de deux mol_s d'affich�_gé .swr le ierrain des pièc!ls mentionnâes à 
l'article R-424, 15 du code de l'urbànis_me (artidle R,600-2 d� Code de l' _urbanisr'(I�). 
Tout recou"rs aâmJ_nistràtlf ou cout recours c;ontentièux qç,it, à p!line d'îrr.eèevabi)ité1 être ·no";itié à l'a,tJt�ùr d� la, ,décision et aü bénéfidaire du permis ou 
de l;i décision prisé sùr ·décl�r�tion préalable. Ceètè no�fiéàtiori doit être adre?séè p,ii-r lettre recommandée al/ec accusé réëeption dans lm .délai dé 
quinze îours francs à compte_r-dw dépôt du recours (artide R.600-I du Codé de l'urbanistAe). 

ATTENTION: 
La éoriimune ç!ispose d'un délai de trois mois à partir de la notlfiéation ide la Décision, pendant 'lequel eile_ peut décider, par dééisiqn motivëe,. du retraie 
de I1allltbrisatibn. 
Il est fontement rec6nifnançlé d'entreprendre les travayx qû'à rl'issw dé èe délai de trois rTll:>ls, 
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